
 
Rapport des décisions du 14 janvier 2005 

RAPPORT DES DÉCISIONS PRISES LORS DE LA RÉUNION DU 14 JANVIER 
2005 DU CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE  

 
LE VENDREDI 14 JANVIER 2005 
 
1. Procès-verbal de la réunion du 10 décembre 2004 
 

Motion (Lécuyer et Frost) : que le procès-verbal de la réunion du 
10 décembre 2004 soit approuvé tel qu’il a été modifié. 
 
          ADOPTÉ 

 
 
2. Approbation de programme 
 

Le Conseil a approuvé les programmes suivants : 
 
Université de Winnipeg 
 
• Community Based Aboriginal Teacher Assistant Bachelor of 

Education (B.Ed.) Program (CATEP) 
 
Motion (Bruce et Hendler) : que le Conseil soutienne le Community Based 
Aboriginal Teacher Assistant Bachelor of Education (B.Ed.) Program 
(CATEP) tel qu’il a été présenté, et 

 
que le Conseil approuve 453.1 $ afin d’élaborer le programme dans les  sept 
prochaines années et répartis de la façon suivante : 175.0 $ en 2004-2005; 
175.0 $ en 2005-2006; 352.0 $ en 2006-2007; 404.8 $ en 2007-2008; 461.4 $ 
en 2008-2009; 433.9 $ en 2009-2010; 435.4 $ en 2010-2011; et  453.1 $ en 
2011-2012.   
 
          ADOPTÉ 
 
Université du Manitoba 
 
• Baccalauréat ès sciences (textile) – aucun financement requis 
 
Motion (Turner et Lécuyer) : que le Conseil approuve les révisions proposées 
au programme de vêtements et des textiles de la Faculté de l’écologie 
humaine, en plus de la désignation du diplôme du baccalauréat en écologie 
humaine (vêtements et textiles) au baccalauréat ès sciences (textile). 
 
          ADOPTÉ 



Red River College 
 
• Programme de International Business Internship – financement 

intérimaire 
 
Motion (Bruce et Almdal) : que le Conseil approuve un montant unique de 
100.0 $ afin de financer le programme de International Business Internship tel 
qu’il a été présenté.   
 
          ADOPTÉ 
 
 
Université de Brandon 
 
• Réallocation des dépenses en immobilisations importants 2004-2005 
 
Motion (Turner et Lécuyer) : que le Conseil approuve la demande de 
l’Université de Brandon pour une réallocation de 252.8 $ pour l’année actuelle 
afin de traiter les questions d’asbeste. 
 
          ADOPTÉ 
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